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LE PDM : INSTITUTION RÉGIONALE D’APPUI AUX ÉLUS 
LOCAUX EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE

Une institution créée dans les années 1992 qui s’est q
progressivement adaptée à l’évolution du contexte de la 
décentralisation.

Aujourd’hui, une structure associative et partenariale entre les 
membres (Associations de Pouvoirs locaux) et les PTF (MAEE, 
ACDI DDC UE )ACDI, DDC, UE…)

Missions principales :  
Renforcer les capacités des Collectivités locales pour leur permettre d’assumer leursRenforcer les capacités des Collectivités locales pour leur permettre d assumer leurs 
compétences et de répondre aux besoins locaux ;

Appuyer les acteurs dans la mise en œuvre des politiques de décentralisation dont 
l’app i a politiq es d’aména ement d rable des territoiresl’appui aux politiques d’aménagement durable des territoires



LE PDM : CENTRE RÉGIONAL D’APPUI AUX ÉLUS 
LOCAUX EN AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE

Résultats à moyens termes recherchés :Résultats à moyens termes recherchés :
Les collectivités locales, appuyées par leurs
associations fournissent des services de base auxassociations, fournissent des services de base aux
populations et s’impliquent dans le développement
économique de leur territoire ;économique de leur territoire ;

Les acteurs de la décentralisation connaissent les
l l é lcontraintes et les enjeux, ainsi que les évolutions en

cours et ils participent activement à l’avancée de la
mise en œuvre.



L’approche spatiale du développement: 
quels rôles des collectivités locales 

Les nouvelles dynamiques spatiales, institutionnelles et économiques incitent à 
travailler sur de nouveaux paradigmes de développement porteurs d’avenir ettravailler sur de nouveaux paradigmes de développement porteurs d’avenir et 
basé sur les territoires : 

Prise en compte de l’évolution et des caractéristiques de la démographie, 
des potentialités territoriales ainsi que les conséquences de celles ci sur les 
échelles spatiales et l’organisation des acteurs locaux.

Promotion d’une échelle locale capable de faire aux défis de la 
mondialisation et de la construction d’économie régionale forte. g



L’approche spatiale du développement: L approche spatiale du développement: 
quels rôles des collectivités locales 

….Cela passe donc par une articulation des différentes échelles territoriales (locales, 
ti l t é i l ) t l hé d liti bli à é h llnationale et régionale) et par la cohérence des politiques publiques à ces échelles. 

L’échelle locale, deux niveaux : 
Les collectivités territoriales décentralisées visant la construction d’organisations 
territorialisées économiquement pertinentes  en termes de développement : Plan de 
Développement Economique Local (PDEL)
Les espaces/pays frontières visant la coopération transfrontalière: Plan de 
dé l t é ié l i i à ti d t li é tdéveloppement négocié avec les pays voisins à partir des ressources mutualisées et 
des avantages comparatifs et dans un cadre juridique approprié. 

L’échelle nationale : politique d’aménagement équilibré du territoireL échelle nationale : politique d aménagement  équilibré du territoire 
L’échelle régionale : renforcement de l’intégration économique ainsi qu’une 
meilleure insertion des économies de la région dans les échanges internationaux 
et la globalisationet la globalisation



L’approche spatiale du développement: L approche spatiale du développement: 
quels rôles des collectivités locales 

L’approche spatiale du développement vise donc à faire de la décentralisation le 
moteur du développement des territoires car facteur de mobilisation desmoteur du développement des territoires car facteur de mobilisation des 
ressources locales pour la mise en valeur des territoires :

Plusieurs champs d’action sont ouverts :
La Commune concourt, avec l'Etat et les autres Collectivités, à l'administration 
et à l'aménagement du territoire
La responsabilité d'aménagement du territoire se double d'une obligation de 
planification des investissements
Les collectivités locales élaborent des plans locaux en cohérence avec 
l’exercice du schéma national d'aménagement du territoireg
Les réflexions sur le rôle d'un niveau régional, intermédiaire entre l'Etat et les 
communes se consolident. Car problème de découpage et de périmètre des 
communes : l’intercommunalité, la région…, g



Les collectivités locales nouveaux acteurs 
d’aménagement du territoire

L’enjeu majeur de la décentralisation est de pouvoir créer de véritables espaces j j p p
disposant d’atouts économiques propres, un contenu socioculturel 
dynamique et de pouvoir bénéficier d’une reconnaissance collective afin de :

Renforcer les bases productives des économies locales sur des bases 
diversifiées et complémentaires

Créer les conditions d’un peuplement stable qui soit à l’abri des flux 
migratoires souvent préjudiciable à l’équilibre du monde rural

Renforcer les relations ville - campagne à partir des besoins liés à l’avantage 
de l’offre et de la demande.



L’APPUI AUX POLITIQUES D’AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

Les volets d’actions : 

S ibili i I f i i i d é d dSensibilisation, Information et animation de réseaux des acteurs de 
l’aménagement du territoire : (Etats, APL, Collectivités locales, 
Universitaires ‐ chercheurs Consultants ) en partenariat avec d’autreUniversitaires chercheurs, Consultants…) en partenariat avec d autre 
institutions (UEMOA) : 
Disposer d’informations et de données sur la pratique de l’aménagement du 

territoire en Afrique de l’ouest et du centre dans un contexte de 
décentralisation : Actions de plaidoyer auprès des organisations régionales 
(UEMOA, CEDEAO, CEMAC, BAD…) et organisations de rencontres périodiques (U O , C O, C C, ) et o ga sat o s de e co t es pé od ques
entre les acteurs de l’AT, animation de site internet sur l’aménagement du 
territoire en Afrique, études sur les impacts territoriaux des projets du NEPAD 
(publication des résultats de l’étude etc)(publication des résultats de l étude etc)



L’APPUI AUX POLITIQUES D’AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

Les volets d’actions : 

Mise en cohérence des politiques publiques aux différentes p q p q
échelles à travers des outils spécifiques :

Accompagnement des collectivités territoriales dans l’élaboration de 
la stratégie de développement local et sa mise en cohérence avec 
la politique nationale : valorisation des ressources propres au 
t it i t d t ti lité é ifi d l d d’territoire et des potentialités spécifiques dans le cadre d’un 
objectif de mise en valeur du territoire tenant compte de tous les 
domaines de l’emploi et de la richesse localedomaines de l emploi et de la richesse locale.  



L’APPUI AUX POLITIQUES D’AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

Les volets d’actions : 
Mise en cohérence des politiques publiques aux différentes échelles à 
travers des outils spécifiques : Elaboration d’outils spécifiques sur 
différentes échelles :différentes échelles : 

Échelle locale et intercommunale: Projet de territoire au Bénin (guide méthodologique 
expérimentée et disponible), Plan de développement régional de la région des Cascades 
au Burkina Faso (en cours)au Burkina Faso (en cours),

Echelle transfrontalière: Outils de communication et de contacts entre les acteurs et 
cartographie des infrastructures économiques (annuaire, réseau transfrontalier de 

di t i SKBO) Atl d t f t li ( j t)radios communautaire, zone SKBO); Atlas des espaces transfrontaliers (en projet)

Echelle régionale: Afrique de l’ouest et du centre: analyse et cartographie des 
dynamiques territoriales (démographiques et économiques) analyse prospective de 
l’i d j d’i f d d Al’impact des projets d’infrastructures de transport du NEPAD. 



LES PERSPECTIVES D’ACTIONS : QUELLES 
REPONSES DES COLLECTIVITÉS FACE À L’EMPLOI 

ET À LA CRISEET À LA CRISE

Dans le contexte actuel marqué par la crise économique, 
énergétique/réchauffement climatique et alimentaire qui 

t t l é ti d’ l i i l l l’ haccentuent les préoccupations d’emploi au niveau local, l’approche 
territoriale apparaît comme : 

un moyen de renouvellement de l’action publiqueun moyen de renouvellement de l action publique

permettant une meilleure reconnaissance du rôle des collectivités, 

une meilleure articulation des politiquesune meilleure articulation des politiques

et prise en compte des typologies de d’espaces en développement et 
des interrelations entre ces espacesdes interrelations entre ces espaces



LES PERSPECTIVES D’ACTIONS : QUELLES 
REPONSES DES COLLECTIVITÉS FACE À L’EMPLOI 

ET À LA CRISE
Les enjeux territoriaux prioritaires à considérer dans les réponses des 

ll i i é

ET À LA CRISE

collectivités :
Au niveau des espaces fortement urbanisés : maîtriser et valoriser 
l’urbanisation induite par les fortes dynamiques démographiques en coursl urbanisation induite par les fortes dynamiques démographiques en cours 
pour stimuler la création d’emploi notamment dans les villes

Au niveau des espaces ruraux à fort potentiel agricole, il s’agit 
d’accompagner l’émergence d’économies locales performantes favorisant 
l’amélioration de la rentabilité agricole

A i d f li il ’ i d f i l é iAu niveau des espaces transfrontaliers, il s’agit de favoriser la coopération 
entre les acteurs locaux de différents pays:  cela passe par la mutualisation 
d’un certain nombre d’infrastructures économiques, le partenariat entre les q , p
entreprises et la formation.



LES PERSPECTIVES D’ACTIONS : QUELLES 
REPONSES DES COLLECTIVITÉS FACE À L’EMPLOI 

ET À LA CRISE
Les pistes d’actions :

ET À LA CRISE

la communication et le plaidoyer pour la promotion du 
développement des territoires permettant de mobiliser des 
ressources humaines et financières nécessaires à la mise en œuvreressources humaines, et financières nécessaires à la mise en œuvre 
des programmes et projets;

la poursuite du renforcement des capacités et la mise en réseau desla poursuite du renforcement des capacités et la mise en réseau  des 
acteurs chargés de l’élaboration et la conduite des politiques ;

l’élaboration de guides pratiques pour l’action dans le domaine del élaboration de guides pratiques pour l action dans le domaine de 
l’aménagement durable des territoires;

La synergie d’action et le partenariat entre les divers acteurs y g p
appuyant les processus d’aménagement du territoire. 


